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(54) Dispositif et procédé de fixation de rail à un support fixe

(57) L’attache (16) est prémontée le long de l’empla-
cement de rail par son propre tire-�fond (18) et par l’inter-
médiaire d’une pièce intercalaire (30) comprenant des

moyens de mise en contrainte (31) de l’attache, suscep-
tibles de céder à partir d’un certain effort transmis par le
tire-�fond, ce qui relâche l’attache et permet de la posi-
tionner.
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Description

�[0001] L’invention concerne un dispositif de fixation de
rail à un support fixe, ce dispositif comportant essentiel-
lement une attache formant ressort, comportant deux
branches réunies par une boucle centrale, (lesdites bran-
ches étant destinées à venir s’appliquer contre un patin
de rail) et un tire-�fond traversant ladite boucle centrale
et vissé dans ledit support fixe. Ce dernier peut être, par
exemple, une traverse supportant un ou plusieurs rails.
Dans ce cas, ladite traverse comporte, pour chaque rail,
deux dispositifs de fixation tels que défini ci-�dessus, se
faisant face de part et d’autre d’un emplacement de rail
défini sur ladite traverse. L’invention peut aussi s’appli-
quer à un montage semblable, fixé sur une dalle de béton.
L’invention concerne aussi un procédé de fixation de rail
utilisant un tel dispositif.
�[0002] Traditionnellement, lorsqu’on installe une voie
de chemin de fer, les attaches sont prémontées à inter-
valles réguliers sur le support (typiquement les traverses)
en position d’attente le long de l’emplacement prévu pour
le rail mais à l’extérieur de celui- �ci. La fixation consiste,
une fois le rail posé, à mettre les attaches en contact
avec les patins du rail et à serrer les tire-�fonds jusqu’à
ce que les attaches formant ressorts exercent sur ledit
rail un effort de serrage convenable.
�[0003] Avant la mise en place du rail, les attaches sont
prémontées sous contrainte, à la fois pour ne pas être
perdues et pour que chaque attache soit dans une posi-
tion de prémontage bien définie. Certaines attaches sont
conçues pour être mises en place par une rotation de
180°, d’autres par une simple translation suivant une di-
rection perpendiculaire au rail. Dans les deux cas, il est
nécessaire, au moment de cette opération, de dévisser
le tire- �fond pour libérer l’attache, de mettre celle- �ci en
position sur le patin du rail et de visser à nouveau le tire-
fond jusqu’à serrage complet de l’attache formant res-
sort.
�[0004] L’invention a pour but de simplifier les opéra-
tions de fixation de l’attache, notamment en supprimant
le dévissage du tire- �fond pour libérer l’attache avant sa
mise en place.
�[0005] A cet effet, l’invention propose un dispositif de
fixation de rail à un support fixe, du type comportant une
attache formant ressort, comprenant deux branches réu-
nies par une boucle centrale, lesdites branches étant
destinées à venir s’appliquer contre un patin de rail et un
tire- �fond traversant ladite boucle centrale, vissé dans le-
dit support fixe, caractérisé en ce qu’il comporte une piè-
ce intercalaire traversée par ledit tire- �fond et comprenant
des moyens de mise en contrainte de ladite attache, les
moyens de mise en contrainte étant agencés pour céder
à partir d’un certain effort transmis par ledit tire-�fond sur
ladite pièce intercalaire, afin de relâcher ladite attache à
l’état sensiblement non contraint et permettre son dépla-
cement en position de montage et son serrage définitif.
�[0006] Par "céder" on n’entend pas forcement une rup-
ture ou déformation permanente des moyens de mise en

contrainte. De préférence, au contraire, il s’agira plutôt
d’une déformation élastique et réversible de la pièce in-
tercalaire et/ou de l’attache elle-�même (la boucle centrale
étant élastiquement déformable), l’effet technique re-
cherché étant plutôt d’obtenir un "dépassement" de la
position du tire-�fond pour laquelle l’attache est modéré-
ment sous contrainte en attente le long de l’emplacement
du rail.
�[0007] Dans le cas où c’est essentiellement la pièce
intercalaire qui se déforme, on peut la réaliser dans un
matériau élastiquement déformable et/ou aménager sa
forme pour faciliter la déformation élastique (fente d’élas-
ticité).
�[0008] Avantageusement, ladite pièce intercalaire est
en matériau électriquement isolant ce qui permet d’isoler
le tire-�fond par rapport à l’attache.
�[0009] L’un des avantages de l’invention réside dans
le fait que le passage de la position de prémontage à la
position finale s’effectue par un seul mouvement de vis-
sage. L’outil n’est accouplé à la tête de tire-�fond qu’une
fois et la rotation de celui-�ci s’effectue dans un seul et
même sens.
�[0010] De préférence, le dispositif peut être complété
pour assurer un positionnement automatique de l’attache
dès lors qu’elle a été libérée par le vissage du tire-�fond.
�[0011] Les moyens de mise en contrainte peuvent
comprendre deux nervures faisant saillie à la partie infé-
rieure de la pièce intercalaire, la hauteur de celle-�ci, au-
dessus desdites nervure, étant suffisante pour permettre
le relâchement de l’attache après dépassement desdites
nervures.
�[0012] Avantageusement, lorsque ladite attache est
conçue pour être mise en place essentiellement par une
rotation de 180° autour du tire-�fond, la pièce intercalaire
peut comporter des moyens de couplage avec ladite at-
tache, coopérant avec celle- �ci, après effacement desdits
moyens de mise en contrainte, pour son déplacement
en rotation conjointement avec ladite attache vers ladite
position de montage. Par exemple, les moyens de cou-
plage de la pièce intercalaire peuvent consister en un
corps central relativement épais comportant un trou pour
le passage du tire-�fond et présentant une paroi latérale
dont le contour s’adapte au contour intérieur de ladite
boucle centrale de l’attache.
�[0013] De cette façon, l’attache et la pièce intercalaire
pivotent conjointement et se positionnent automatique-
ment ensemble par rapport au patin de rail.
�[0014] Un système analogue peut être proposé dans
le cas où l’attache est conçue pour être mise en place
par simple translation perpendiculairement au rail. Par
exemple, dès que l’attache est libérée, par vissage du
tire- �fond, l’opérateur peut la repousser, du pied, vers le
rail et continuer à visser le tire-�fond. On peut aussi prévoir
un ressort précomprimé entre l’attache en position d’at-
tente et une butée fixe. Dans ce cas, l’attache se trouvera
repoussée vers le rail par la détente du ressort dès qu’elle
aura été libérée par le vissage du tire-�fond. L’opérateur
n’a pas alors à se préoccuper de sa mise en place et
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peut continuer à visser le tire-�fond jusqu’à serrage com-
plet de l’attache contre le patin de rail.
�[0015] Dans le cas d’une mise en place de l’attache
par rotation, l’invention concerne également un équipe-
ment de montage d’un dispositif de fixation selon la dé-
finition qui précède et du type dans lequel la pièce inter-
calaire comporte des moyens de couplage avec l’atta-
che, ledit dispositif de fixation étant prémonté sous con-
trainte à côté d’un emplacement de rail, caractérisé en
ce qu’il comporte une clé d’actionnement du tire-�fond por-
tant un organe d’entraînement de ladite attache, lié par
friction à ladite clé. Ainsi, c’est l’organe d’entraînement
qui est en prise avec l’attache et entraîne en rotation
l’ensemble de l’attache et de la pièce intermédiaire jus-
qu’à la position de montage. Avantageusement, l’organe
d’entraînement porte une butée de blocage conformée
pour entrer en contact avec le rail ou un autre élément
fixe après une rotation prédéterminée dudit organe d’en-
traînement, typiquement 180°.
�[0016] Enfin, l’invention concerne aussi un procédé de
montage d’un dispositif de fixation entre un rail et un sup-
port fixe, ledit dispositif comprenant une attache formant
ressort comportant deux branches réunies par une bou-
cle centrale, lesdites branches étant destinées à venir
s’appliquer contre un patin de rail et un tire-�fond traver-
sant ladite boucle centrale, vissé dans ledit support fixe,
caractérisé en ce qu’il consiste à prémonter ladite attache
sur ledit support dans une position d’attente adjacente à
un emplacement de rail et à l’état contraint par ledit tire-
fond, les moyens de mise en contrainte étant agencés
pour céder à partir d’un certain effort transmis par ledit
tire- �fond, puis, après mise en place dudit rail, à actionner
ledit tire-�fond jusqu’à faire céder lesdits moyens de mise
en contrainte et relâcher ladite attache à l’état sensible-
ment non contraint, à déplacer ladite attache vers sa po-
sition de montage et à poursuivre l’actionnement dudit
tire- �fond jusqu’à serrage convenable de l’attache sur ledit
patin de rail.
�[0017] L’invention sera mieux comprise et d’autres
avantages de celles-�ci apparaîtront mieux à la lumière
de la description qui va suivre d’un dispositif de fixation
de rail conforme à son principe et d’un équipement de
mise en place de celui- �ci, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en référence aux dessins annexés
dans lesquels : �

- la figure 1 est une vue en perspective d’une partie
d’une traverse de rail, avant montage de ce dernier,
ladite traverse étant équipée d’un système de fixa-
tion prémonté, en position d’attente, conforme au
principe de l’invention ;

- la figure 2 est une vue générale en perspective de
la clé de serrage d’un tire-�fond, modifiée conformé-
ment à un mode de réalisation de l’invention ;

- la figure 3 illustre en perspective la traverse sur la-
quelle on a monté le rail, la clé de serrage du tire-
fond étant mise en place sur l’un des dispositifs de
fixation ;

- la figure 4 est une vue analogue à la figure 3 illustrant
la libération de l’attache formant ressort après un
début de vissage du tire-�fond ;

- la figure 5 est une vue analogue à la figure 4 illustrant
la rotation de l’attache ;

- la figure 6 est une vue analogue à la figure 5 illustrant
la fin de la rotation de l’attache ;

- la figure 7 illustre la position de l’attache après ser-
rage complet du tire-�fond ;

- la figure 8 est une vue en perspective d’une variante
du système de fixation prémonté en position d’atten-
te.

�[0018] Sur la figure 1, on a représenté une traverse 11
équipée de deux dispositifs de fixation de rail 12 confor-
mes à l’invention, se faisant face de part et d’autre d’un
emplacement de rail occupé par une semelle isolante
14. Bien entendu, la traverse comporte un tel système
pour chaque emplacement de rail prévu sur celle-�ci. Cha-
que dispositif de fixation est du type comportant une at-
tache 16 et un tire-�fond 18. Le tire-�fond est vissé dans le
support fixe que constitue la traverse. L’attache 16 est
en acier et forme un ressort comportant deux branches
20 réunies par une boucle centrale 21. Sur la figure 1,
les branches sont éloignées de l’emplacement du rail
mais elles sont destinées à venir s’appliquer contre le
patin d’un tel rail, une fois l’attache mise en place et ser-
rée.
�[0019] De façon connue, l’attache 16 repose sur une
butée latérale 24, en matériau isolant, traversée par le
tire- �fond. La butée latérale comporte un chant 26 sus-
ceptible de venir s’appliquer le long du patin de rail. L’at-
tache 16 est posée et mise en contrainte sur la butée
latérale 24, par un serrage modéré du tire- �fond.
�[0020] La butée latérale 24 comporte une rainure à
face inclinée 27, parallèle au rail et adaptée pour recevoir
ultérieurement des boucles arrières 28 de l’attache.
�[0021] Selon une caractéristique importante de l’in-
vention, le dispositif de fixation comporte une pièce in-
tercalaire 30 traversée par le tire- �fond et comprenant des
moyens de mise en contrainte 31 de ladite attache. Ces
moyens de mise en contrainte sont agencés pour céder
à partir d’un certain effort transmis par le tire-�fond sur la
pièce intercalaire. Autrement dit, dans un premier temps,
le tire-�fond est vissé pour transmettre une contrainte mo-
dérée au ressort, par l’intermédiaire de la pièce interca-
laire. Cette contrainte modérée permet d’immobiliser
tous les éléments du dispositif de fixation en position d’at-
tente telle que représentée sur la figure 1. La traverse
est équipée de cette façon puis transportée et mise en
place sur le site, dans cet état. Les moyens de mise en
contrainte, lorsqu’ils cèdent, permettent de relâcher l’at-
tache qui reprend un état sensiblement non contraint, ce
qui permet son déplacement en position de montage et
son serrage définitif. Dans l’exemple, les moyens de mise
en contrainte comprennent deux nervures faisant saillie
à la partie inférieure de la pièce intercalaire de part et
d’autre de celle-�ci. La hauteur de la pièce intercalaire au-
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dessus des nervures est suffisante pour permettre le re-
lâchement de l’attache après dépassement desdites ner-
vures.
�[0022] En outre, la pièce intercalaire comporte des
moyens de couplage avec l’attache coopérant avec celle-
ci, après effacement des moyens de mise en contrainte,
pour un déplacement conjoint en rotation de l’attache et
de la pièce intercalaire, vers ladite position de montage.
�[0023] Dans l’exemple, les moyens de couplage de la
pièce intercalaire comprennent un corps central 34, re-
lativement épais, comportant un trou 35 pour le passage
du tire-�fond et définissant une paroi latérale dont le con-
tour s’adapte au contour intérieur de la boucle centrale
de l’attache.
�[0024] De plus, le trou 35 pour le passage du tire-�fond
est oblong (il s’étend dans un sens parallèle à la direction
longitudinale de la boucle de l’attache) tandis que la pièce
intercalaire 30 comporte une butée courbe 38 parallèle
à ladite paroi latérale du corps central 34 de sorte que
ladite paroi latérale et la butée courbe ménagent ensem-
ble un espace 39 propre à recevoir une partie médiane
de la boucle 21 après relâchement de l’attache. De cette
façon, après dépassement des moyens de mise en con-
trainte 31, c’est-�à-�dire les deux nervures, la pièce inter-
médiaire et l’attache seront totalement imbriquées l’une
dans l’autre et solidaire aussi bien en rotation qu’en trans-
lation par rapport au tire-�fond. La pièce intermédiaire
comporte une surface supérieure recouvrant les deux
branches de la boucle 21 de l’attache et la tête du tire-
fond 18 repose sur cette surface supérieure par l’inter-
médiaire d’une rondelle 36.
�[0025] Comme on le voit sur la figure 2, la clé d’action-
nement 40 du tire-�fond porte un organe d’entraînement
42 de l’attache, lié par friction à ladite clé. Plus précisé-
ment, l’organe d’entraînement 42 comporte deux doigts
44 paralleles dirigés vers le bas et susceptibles de s’en-
gager entre chaque branche 20 et la boucle centrale 21
de l’attache. Ces deux doigts sont solidaires d’une platine
à laquelle est fixée une collerette tubulaire 46 engagée
autour du manche cylindrique 47 de la clé de serrage.
Un matériau de friction 48 est intercalé entre la collerette
et le manche. En outre, une butée de blocage 50 est
portée par l’organe d’entraînement 42. Elle est dimen-
sionnée et conformée pour entrer en contact avec le rail
(ou un autre élément) fixe après une rotation prédéter-
minée de l’organe d’entraînement, en l’occurrence une
rotation d’un demi-�tour. L’organe d’entraînement 42 est
donc conçu pour tourner en même temps que la clé de
serrage du tire-�fond à condition que la résistance qui
s’exerce sur lui ne soit pas trop importante. Au-�delà d’une
certaine résistance, on observe un glissement entre l’or-
gane d’entraînement et le manche 47 de la clé d’action-
nement.
�[0026] Le montage du dispositif de fixation 12 qui vient
d’être décrit découle avec évidence de la description qui
précède.
�[0027] A partir de la position de prémontage illustrée
sur la figure 1, il suffit de placer la clé 40 en engagement

avec la tête de tire- �fond et de telle façon que l’organe
d’entraînement 42 soit en prise avec l’attache, comme
représenté sur la figure 3. Dans cette situation initiale, la
butée de blocage est à l’opposée du rail 43. L’opérateur
commence à visser le tire- �fond, ce qui a pour seul con-
séquence d’abaisser la tête de tire-�fond entraînant la piè-
ce intercalaire 30 vers le bas. En revanche, l’attache 16
encore sous contrainte ne peut être entraînée en rotation.
�[0028] En poursuivant le vissage du tire-�fond, les ner-
vures constituant les moyens de mise en contrainte 31,
finissent par dépasser les branches de la boucle 21 de
l’attache, ce qui libère cette dernière de toute contrainte.
Dans le même temps, l’attache 16 et la pièce intercalaire
30 se solidarisent complètement puisque la partie cen-
trale de la boucle s’engage dans l’espace 39 défini entre
la surface latérale du corps central et la butée courbe.
�[0029] Comme par ailleurs, l’attache 16 n’est plus ap-
pliquée à force contre la butée latérale, elle peut être
entraînée en rotation (figure 5) jusqu’à ce que la butée
de blocage 50 rencontre le rail, ce qui correspond à un
positionnement correct de l’attache par rapport au patin
51 de rail. L’opérateur n’a donc pas à se préoccuper du
positionnement de l’attache, laquelle s’immobiiise natu-
rellement, en position de montage définitif le long du patin
de rail. L’opérateur se contente de poursuivre le vissage
du tire-�fond (figure 6), ce qui aboutit à mettre à nouveau
l’attache élastique sous contrainte tout en provoquant un
léger recul de celle-�ci jusqu’à ce que les boucles latérales
28 de l’attache viennent se positionner dans la rainure
27 de la butée latérale 24. En fin de vissage du tire-�fond,
la situation est telle qu’illustrée sur la figure 7. Le serrage
de l’attache est réalisé lorsque la tête du tire-�fond 18, en
appui sur la rondelle 35 vient plaquer la pièce intercalaire
contre la butée latérale 24, en provoquant l’abaissement
de la boucle centrale 21 de l’attache, qui se traduit par
une effet de serrage, transmis par les deux branches 20,
sur le patin du rail.
�[0030] Sur la figure 8 où les éléments de structure ana-
logues à ceux de la figure 1 portent les mêmes références
numériques, la pièce intercalaire se résume à une butée
30a solidaire du tire- �fond 18. Il s’agit ici d’une bague tron-
conique de diamètre décroissant de haut en bas entou-
rant le tire- �fond 18, soudée à celui- �ci ou d’un seul tenant
avec lui. Comme cela est visible, la mise en contrainte
de l’attache 16 est obtenue via la butée 30a par un ser-
rage modéré du tire-�fond. En poursuivant le vissage de
celui-�ci, la butée 30a passe en dessous de la boucle cen-
trale 21 de l’attache 16 et libère cette dernière qui peut
être déplacée vers sa position définitive et serrée grâce
à la tête de tire-�fond. La distance entre la butée 30a et
la tête de tire-�fond est déterminée pour permettre d’ac-
cueillir la boucle centrale 21 lorsque l’attache est libérée.

Revendications

1. Dispositif de fixation de rail à un support fixe, du type
comportant une attache formant ressort, compre-
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nant deux branches réunies par une boucle centrale,
lesdites branches étant destinées à venir s’appliquer
contre un patin de rail et un tire-�fond traversant ladite
boucle centrale, vissé dans ledit support fixe, carac-
térisé en ce qu’ il comporte une pièce intercalaire
(30) traversée par ledit tire- �fond (18) et comprenant
des moyens de mise en contrainte (31) de ladite at-
tache, les moyens de mise en contrainte étant agen-
cés pour céder à partir d’un certain effort transmis
par ledit tire-�fond sur ladite pièce intercalaire, afin de
relâcher ladite attache à l’état sensiblement non con-
traint et permettre son déplacement en position de
montage et son serrage définitif.

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que  lesdits moyens de mise en contrainte com-
prennent deux nervures (31) faisant saillie à la partie
inférieure de ladite pièce intercalaire, la hauteur de
celle- �ci au-�dessus desdites nervures, étant suffisan-
te pour permettre le relâchement de ladite attache
après dépassement desdites nervures.

3. Dispositif selon la revendication 1 ou 2, caractérisé
en ce que  ladite pièce intercalaire comporte des
moyens de couplage avec ladite attache, coopérant
avec celle- �ci après dépassement desdits moyens de
mise en contrainte pour son déplacement en rotation
conjointement avec ladite attache vers ladite posi-
tion de montage.

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que  lesdits moyens de couplage de ladite pièce
intercalaire comprennent un corps central (34) com-
portant un trou (35) pour le passage du tire-�fond et
une paroi latérale dont le contour s’adapte au con-
tour intérieur de ladite boucle centrale de l’attache.

5. Dispositif selon la revendication 3 ou 4, caractérisé
en ce que  ledit trou (35) pour le passage du tire-
fond est oblong et en ce que  ladite pièce intercalaire
comporte un espace (39) propre à recevoir une par-
tie médiane de ladite boucle après relâchement de
ladite attache.

6. Dispositif selon l’une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce qu’ il comporte une butée la-
térale (24) apte à venir s’appliquer le long d’un patin
de rail et sur laquelle ladite attache est posée et mise
en contrainte dans une position de prémontage.

7. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que  ladite pièce intercalaire est une butée (30a)
solidaire du tire-�fond (18).

8. Dispositif selon la revendication 7, caractérisé en
ce que  ladite butée est une bague tronconique en-
tourant ledit tire- �fond.

9. Traverse de voie de chemin de fer, caractérisée en
ce que , pour chaque emplacement de rail qu’elle
comporte, elle est équipée de deux dispositifs de
fixation (12) selon l’une des revendications précé-
dentes, se faisant face de part et d’autre dudit em-
placement de rail.

10. Traverse de voie de chemin de fer selon la revendi-
cation 9, caractérisée en ce que  ledit emplacement
de rail est recouvert d’une semelle isolante (14).

11. Equipement de montage d’un dispositif de fixation
élastique de rail selon l’une des revendications 3 à
6, ledit dispositif de fixation étant prémonté sous con-
trainte à côté d’un emplacement de rail, caractérisé
en ce qu’ il comporte en outre une clé d’actionne-
ment (40) du tire-�fond portant un organe d’entraîne-
ment (42) de ladite attache, lié par friction à ladite clé.

12. Equipement selon la revendication 11, caractérisé
en ce que  ledit organe d’entraînement porte une
butée de blocage (50) conformée pour entrer en con-
tact avec le rail ou un autre élément fixe après une
rotation prédéterminée dudit organe d’entraîne-
ment.

13. Procédé de montage d’un dispositif de fixation, entre
un rail et un support fixe, ledit dispositif comprenant
une attache formant ressort comportant deux bran-
ches réunies par une boucle centrale, lesdites bran-
ches étant destinées à venir s’appliquer contre un
patin de rail et un tire-�fond traversant ladite boucle
centrale, vissé dans ledit support fixe, caractérisé
en ce qu’ il consiste à prémonter ladite attache sur
ledit support dans une position d’attente adjacente
à un emplacement de rail et à l’état contraint (31)
par ledit tire-�fond, les moyens de mise en contrainte
(31) étant agencés pour céder à partir d’un certain
effort transmis par ledit tire-�fond (18), puis, après
mise en place dudit rail, à actionner ledit tire-�fond
jusqu’à faire céder lesdits moyens de mise en con-
trainte et relâcher ladite attache à l’état sensiblement
non contraint, à déplacer ladite attache vers sa po-
sition de montage et à poursuivre l’actionnement du-
dit tire-�fond jusqu’à serrage convenable de l’attache
sur ledit patin de rail.
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